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Annexe I 

 

État de la mise en œuvre des recommandations 

Neuf recommandations formulées aux gouvernements actionnaires État de la mise en 
œuvre en date du 
1er  octobre 2018 

2.1 Les gouvernements actionnaires devraient effectuer un examen en 
profondeur du mandat de la SLA qui considère la manière dont la Société s’inscrit 
dans le cadre de la politique des jeux de hasard et des objectifs de politique 
publique de chaque gouvernement ainsi que de la structure organisationnelle 
nécessaire pour les atteindre. En fonction de cet examen, le mandat de la SLA 
devrait être actualisé au besoin. 

Non mise en 
œuvre 

2.2 Les gouvernements actionnaires devraient examiner périodiquement la 
convention unanime des actionnaires et les règlements administratifs de 
l’entreprise et les réviser selon les besoins. 

Non mise en 
œuvre 

2.3 Les gouvernements actionnaires devraient collaborer régulièrement et 
fournir à la SLA des directives de façon périodique et en temps opportun afin 
qu’elle s’en serve dans son processus de planification stratégique et 
opérationnelle. 

Non mise en 
œuvre 

2.4  Les gouvernements actionnaires devraient définir et documenter leurs rôles, 
responsabilités et pouvoirs en matière de surveillance de la SLA. Chaque 
gouvernement devrait préciser les relations entre le conseil d’administration, le 
ministre responsable et les autres représentants des gouvernements. 

Mise en œuvre 

2.5  Les gouvernements actionnaires devraient définir les attentes officielles en 
matière de rendement pour la SLA, qui soient claires et communiquées 
publiquement. Ces attentes en matière de rendement devraient être actualisées 
chaque année dans le cadre de la surveillance et de l’orientation stratégique des 
gouvernements actionnaires. 

Non mise en 
œuvre 

2.7 Dans le cadre de responsabilisation, les gouvernements actionnaires 
devraient préciser quel niveau d’autorité gouvernementale (sous-ministre, 
ministre, cabinet ou décret) la SLA a besoin pour effectuer des opérations. 

Mise en œuvre 

2.12 Les gouvernements actionnaires devraient autoriser l’actualisation des 
structures et processus en matière de gouvernance pour refléter les pratiques 
exemplaires pour la composition du conseil d’administration et la nomination 
des administrateurs, dont : 
• Un processus de sélection du conseil d’administration qui est fondé sur les 

compétences, professionnel, compétitif, ouvert, transparent et reflétant 
les compétences requises pour le conseil ainsi que les besoins et les 
pratiques de chaque actionnaire; 

• Les actionnaires nomment les membres du conseil d’administration avec 
droit de vote pour un mandat fixe de plus d’un an, sujet à 
renouvellement; 

• Les membres du conseil d’administration ne devraient pas être des élus ou 
des employés du gouvernement. 

Pas l’intention de 
la mettre en 

œuvre 

 2.13 Les gouvernements actionnaires devraient modifier le rôle des 
fonctionnaires (c.-à-d. les représentants des gouvernements actionnaires) sur le 
conseil d’administration de la SLA en celui de membres d’office sans droit de vote 
conformément aux pratiques exemplaires. 

Pas l’intention de 
la mettre en 

œuvre 

 3.2  Les gouvernements actionnaires devraient achever  l’examen en cours du 
régime de retraite du Conseil des premiers ministres de l’Atlantique et  mettre 
en œuvre les modifications nécessaires. 

Non mise en 
œuvre 
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Sept recommandations formulées au conseil d’administration 
de la Société des loteries de l’Atlantique 

État de la mise en 
œuvre en date du 
1er  octobre 2018 

2.6 Le conseil d’administration de la SLA devrait établir des objectifs de 
rendement qui soient des indicateurs mesurables des résultats prévus tout en y 
incorporant des références pertinentes en matière de rendement du secteur 
d’activité. Le rendement actuel par rapport aux objectifs en question devrait 
faire l’objet d’un rapport public annuel. 

Mise en œuvre 

2.8  Le conseil d’administration de la SLA devrait communiquer séparément dans 
le rapport annuel de la société toutes les décisions prises par un gouvernement 
actionnaire qui contreviendraient autrement à une décision du conseil ou aux 
pratiques commerciales établies. 

Mise en œuvre 

2.9 Lorsqu’il apprécie une entreprise nouvelle ou inusitée, le conseil 
d’administration de la SLA devrait évaluer de manière critique l’expérience 
pertinente et les compétences au sein du conseil. Le conseil d’administration 
devrait, au besoin, combler les compétences manquantes par le soutien d’un 
tiers contractant indépendant. 

Mise en œuvre 

2.10  Le conseil d’administration de la SLA devrait s’assurer que les risques sont 
évalués de manière appropriée et atténués à un niveau acceptable avant de 
prendre des décisions en matière d’investissement. Il devrait aussi s’assurer que 
les décisions futures au sujet d’entreprises s’alignent sur les priorités, les 
politiques et la tolérance au risque des gouvernements actionnaires avant d’être 
prises. 

Mise en œuvre 

2.11 Le conseil d’administration de la SLA devrait s’assurer d’obtenir 
suffisamment de renseignements pertinents de la direction pour lui permettre 
d’évaluer convenablement les risques potentiels, les avantages et le caractère 
approprié des futures initiatives proposées. 

Mise en œuvre 

3.1  Le conseil d’administration de Loto Atlantique devrait obtenir des quatre 
gouvernements actionnaires une orientation sur la stratégie de la Société pour 
ses programmes de rémunération, incluant les salaires, les primes, les 
prestations de retraite et autres avantages sociaux, en vue de déterminer s’ils 
sont alignés sur les attentes des actionnaires. 

Mise en œuvre 

3.7  Le conseil d’administration de Loto Atlantique devrait établir des politiques 
en matière de dépenses relatives aux événements de Noël et au programme de 
reconnaissance des employés qui correspondent aux attentes de 
gouvernements actionnaires. 

Mise en œuvre 

 

Neuf recommandations formulées à la Société des loteries de l’Atlantique État de la mise en 
œuvre en date du 
1er  octobre 2018 

3.3 Loto Atlantique devrait établir un processus pour s’assurer que les 
modifications nécessaires au système de paie sont effectuées. Le processus 
devrait comprendre la communication des modifications au personnel requis et 
une confirmation que les modifications sont apportées. 

Mise en œuvre 

3.4  Loto Atlantique devrait communiquer publiquement des renseignements 
sur la rémunération pour promouvoir la responsabilisation et la transparence. 
Les gouvernements actionnaires devraient être consultés sur leurs attentes pour 
la divulgation en question. 

Mise en œuvre 
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Neuf recommandations formulées à la Société des loteries de l’Atlantique État de la mise en 
œuvre en date du 
1er  octobre 2018 

3.5 Loto Atlantique devrait réviser sa politique en matière de frais de 
déplacement et autres frais pour : 
- résoudre la question à savoir si l’alcool représente des frais acceptables; 
- exiger que les frais de réunion et de divertissement soient approuvés au 

préalable; 
- résoudre la question des approbations appropriées pour les frais des 

membres du conseil d’administration et du président- directeur général. 

Les frais devraient être remboursés seulement si une description adéquate est 
fournie, s’ils sont appuyés par un reçu détaillé et que la réclamation est 
approuvée comme il se doit. 

Mise en œuvre 

3.6 Loto Atlantique ne devrait pas acheter des billets pour des événements et 
des concerts pour donner à des représentants des gouvernements et des élus 
dans le but de simplement améliorer les relations avec les actionnaires. 

Mise en œuvre 

3.8 Loto Atlantique devrait inclure des mesures de rendement appropriées dans 
les contrats avec les fournisseurs. Elles devraient être établies avant la signature 
du contrat. 

Mise en œuvre 

3.9 Loto Atlantique devrait s’assurer que les fournisseurs présentent des 
factures détaillées qui décrivent convenablement les services fournis. 

Mise en œuvre 

3.10 Loto Atlantique devrait s’assurer que les paiements aux fournisseurs sont 
effectués seulement lorsque le personnel approprié de la SLA confirme que 
les services facturés ont été reçus. 

Mise en œuvre 

3.11 Loto Atlantique devrait documenter les processus de surveillance des 
contrats, incluant les responsabilités pour cette surveillance, ainsi que faire un 
suivi pour aider à s’assurer que les processus requis ont été exécutés. 

Mise en œuvre 

3.12 Loto Atlantique devrait examiner ses contrôles sur les achats de services 
pour l’aider à faire en sorte qu’ils fonctionnent efficacement. 

Mise en œuvre 
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